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DU COMMERCE
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Comité des sauvegardes Origina: anglais

QUESTIONS CONCERNANT LA NOTIFICATION DESLOISET
REGLEMENTATIONS PRESENTEE PAR LE JAPON!
AU TITRE DE L'ARTICLE 12:6 DE L'ACCORD

Corrigendum

LaMission permanentedes Etats-Unisafait parvenir au Secrétariat lacommunication ci-apres,
datée du 18 décembre 1995.

Au paragraphe 3 ¢) du document G/SG/W/105, |a troisieme phrase doit se lire comme suit:
"L es prescriptions en matiére de notification contenues dans les articles 10 (droits) et 2 (contingents)
des réglementations respectives différent également.”

'G/SG/N/1/IPN/2.





